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[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ 

transports et déplacements. 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-с Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 

OAP peuvent notamment : 

« 1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de 

villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer 

le développement de la commune ; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction 

ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 

3° (Abrogé) ; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, restructurer ou aménager ; 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics 

; 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à 

proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36 ; 

7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. Elles peuvent définir les 

conditions dans lesquelles les projets de construction et d'aménagement situés en limite d'un espace agricole intègrent 

un espace de transition végétalisé non artificialisé entre les espaces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la 

localisation préférentielle de cet espace de transition. » 
 

/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 

ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ όŜǘ ƴƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞύΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ 

ǊŜǎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘΦ 

9ƭƭŜǎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

Les OAP peuvent être thématiques ou sectorielles et/ou sans disposition réglementaire : 

- Les OAP « thématiques » 

Elles définissent les grandes orientations visées par la collectivité, de l'action publique ou privée, à mener sur une ou 

plusieurs thématiques relevées par la collectivité. 

- Les OAP « spatialisées sur un secteur » 

Leur principal intérêt est d'inscrire les futurs projets opérationnels dans la cohérence d'ensemble du projet 

ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ t[¦Φ 9ƭƭŜǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

- Les OAP « spatialisées sur un secteur sans disposition réglementaire ». 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜǎ h!t ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 

réglementaire. Elles portent alors au moins sur la qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère, la mixité 

fonctionnelle et sociale, la qualité environnementale et la prévention des risques, les besoins en matière de 

stationnement, la desserte par les transports en commun, la desserte des terrains par les voies et réseaux et comportent 

un schéma d'aménagement qui précise les principales caractéristiques d'organisation spatiale du secteur. 

 

Saint-Jeures ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ζ sectorisées » décrites ci-

ŀǇǊŝǎΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ζ zéro artificialisation 

nette » et du dérèglement climatique, en fixant des orientations en réponse aux objectifs du PADD, en termes de 

maillagŜ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ΦΦΦ  

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ, elles ont été déterminées sur les secteurs suivants : 

- Le Bourg ς Le calvaire ; 

- Le Bourg ς Chemin du Bru ; 

- Le Bourg ς Barrage de Lavalette ; 
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- Le Bourg ς Rue de Bourrel ; 

- Le Bourg ς Montée de Saint-Jacques ; 

- Pouzols ς Est ;  

- Pouzols ς Centre ;  

- Freycenet ς Chemin de la Moira. 

 

 

¦ƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛΦ  

 

 

 

L'aménagement « d'ensemble » signifie que l'urbanisation doit porter sur la totalité des terrains concernés pour en 

ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩhAP. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇΣ 

Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜ Ŝǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎƭƻōŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ 

  

Secteurs Programmation - /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ZONE URBAINE 

Le Bourg ς Le calvaire ½ƻƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ pour le secteur A 

Le Bourg ς Chemin du Bru ½ƻƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Le Bourg ς Barrage de Lavalette ½ƻƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Le Bourg ς Rue de Bourrel ½ƻƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Le Bourg ς Montée de Saint-Jacques ½ƻƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Freycenet ς Chemin de la Moira ½ƻƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ZONE À ¦w.!bL{9w ht9w!¢Lhbb9[[9 ! ±h/!¢Lhb 5ΩI!.L¢!¢ 

Le Bourg ς Le calvaire 

Tranche A : urbanisation immédiate ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜϝ 

Tranche B : urbanisation ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜϝ lorsque 75% des logements prévus 

pour la zone A auront été réalisés 

Tranche C : urbanisation ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜϝ à partir de 2028 

 

Pouzols ς Est 
Urbanisation à partir de 2027 ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

interne de la zone. 

Pouzols ς Centre 
Urbanisation à partir de 2029 ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

interne de la zone. 
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h!t ¢I;a!¢Lv¦9 

!5!t¢!¢Lhb !¦ /I!bD9a9b¢ /[La!¢Lv¦9 

 

[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

projets, en proposant des mesures en matière de planification. 

9ƭƭŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ 

ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

[Ωh!t Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎǘƛǇǳƭŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŜ « Les 

orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 

développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements et, en 

zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles. » 

 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƻƴŎ : 

- Éviter l'abattage des arbres matures (les arbres matures sont des climatiseurs naturels) afin de maintenir les 

îlots de fraîcheur plutôt que de planter de jeunes plants : les jeunes plants plantés ont un effet atténuant 

thermique très différé et présentent une mortalité élevée 

- Éviter la destruction des haies ; 

- Privilégier une orientation Sud de la plus grande façade des bâties (le plus grand axe des bâtis sera donc, dans 

la mesure du possible, orienté Ouest-Est) mais éviter une orientation Ouest pour préserver cette grande façade 

ŘŜ ǎǳǊŎƘŀǳŦŦŜǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀǇǊŝǎ-midi dues à un rayonnement solaire rasant dont on ne peut se protéger, 

rayonnement associé de surcroît à un pic de température élevé dont la fréquence augmente avec des canicules 

de fin ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ ; 

- Favoriser des enrobés de réseau viaire et de terrasse ainsi que des matériaux de façade et des toits permettant 

ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ όŀƭōŞŘƻ ŞƭŜǾŞΣ ŦŀƛōƭŜ ŞƳƛǎǎƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧύ ; 

- ;ǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ; 

- Privilégier l'infiltration sur place des eaux météoriques. 

 

 

  



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπWŜǳǊŜǎ π wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 

 hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ ф 
 

h!t ¢I;a!¢Lv¦9 

59b{L¢; 

[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ sur le plan ci-dessous et sectorisés sur le plan de zonage. 

Dans ces secteurs la densité de construction devra répondre aux exigences du SCoT traduites dans les orientations du 

tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 10 logements / ha. 

 

 
Secteur A : 2 constructions 

Secteur B : 2 constructions 
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 hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ мл 
 

 
Secteur A : 1 construction 

Secteur B : 2 constructions 

Secteur C : 1 construction 

Secteur D : 1 construction 

Secteur E : 1 construction 

Secteur F : 2 constructions 
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 hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ мм 
 

 

Secteur A : 2 constructions 

Secteur B : 2 constructions 
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 hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ мн 
 

 

Environ 2 constructions 
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 hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ мо 
 

 
Environ 2 constructions 
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 hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ мп 
 

[9 .h¦wD ς [9 /![±!Lw9 

 

Secteur concerné sur la commune : Entrée Ouest du 

bourg, Route de Tence  

 

Surface : 3 ha 

 

Zone du PLU : 1AUB 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

Vue depuis lΩŀŎŎŝǎ bƻǊŘ du site 

Vue depuis la Rue du Petit Pont 

Vue depuis le Sud-Ouest, Rue de la Fouant 



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπWŜǳǊŜǎ π wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 

 hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ мр 
 

ENJEUX 
- Imposer une densité permettant de répondre aux objectifs du PADD 

- 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ 

alternatives à la maison individuelle. 

- Prendre en compte la configuration des terrains  

- Proposer une part de logements plus petits 

 

CONDITIONS DΩOUVERTURE DE LA ZONE 

- hǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ! : 

- [ŀ ǘǊŀƴŎƘŜ . ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ тр҈ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ! ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 

- [ŀ ǘǊŀƴŎƘŜ / ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлну 

 

PROGRAMME 
- Secteur à vocation résidentiel 

- hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ф 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ : 

o 1,36 ha (hors espace arboré) sur la tranche A, soit 12 logements. Au moins 1/3 des logements devront 

être réalisés sous une autre forme que du logement individuel ; 

o 0,62 ha sur la tranche B, soit 6 logements. Au moins 2/3 des logements devront être réalisés sous une 

autre forme que du logement individuel ; 

o 1 ha sur la tranche C, soit 10 logements. Au moins 60% des logements devront être réalisés sous une 

autre forme que du logement individuel (petit collectif ou intermédiaire de préférence) ; 

- ¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ! Ŝǘ .κ/ 

 

DESSERTE 
- [ΩŀŎŎŝǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ Rue du Petit Pont et par le Calvaire (voirie traversante) 

- Son aménagement permettra de relier la Rue de la Fouant dans un second temps 

- ¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ! Ŝǘ .κ/ 

- Un accès pourra être aménagé depuis la Place du Fougal pour desservir la tranche B 

- Un accès piéton pourra être aménagé depuis le cheminement au Sud. 

 

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE 

- Le site est stratégique dans le projet de la commune. Compte tenu de sa visibilité, une attention toute 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řǳ ƳƛŜǳȄ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ǎǘǊŀǘŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ ƳǳǊǎ ǾŜǊǘǎ » de grande hauteur ; 

- [ŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 

favoriseront : 

o [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǿƛǎ-à-vis, 

o [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ; 

- [ŀ ǘǊŀƳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎΦ ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нр҈ 

sera conservé sur chaque parcelle. 

- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ŘŜ 

teintes adaptées et la possibilité de végétaliser les façades les plus exposées 

- 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Τ 

- Intégrer des dispositifs permettant la récupération des eaux de pluie et sa récupération, dans le respect de la 

réglementation en vigueur. 
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 hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ мт 
 

/I9aLb 5¦ .w¦ 

 

Secteur concerné sur la commune : Le Fanjaro, Chemin 

du Bru 

 

Surface : 3 329 m² 

 

Zone du PLU : UB 

 

 

 

ENJEUX 
- Imposer une densité permettant de 

répondre aux objectifs du PADD 

- Prendre en compte la configuration des 

terrains  

- Conserver des espaces de pleine terre et 

ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

diversifiées ; 

- Conserver un espace de quartier ouvert. 

 

CONDITIONS DΩOUVERTURE DE LA ZONE 

- ½ƻƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 

PROGRAMME 

- tǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м2 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ǎŀƴǎ 

ƛƳǇƻǎŜǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ о Ł п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ; 

- Au moins la moitié des logements sera réalisée sous la forme de logements groupés deux à deux ; 

 

DESSERTE 
- [ΩŀŎŎŝǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ Rue du Bru ; 

- Un accès par construction est autorisé. 

 

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE 

- ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ǎǘǊŀǘŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ ƳǳǊǎ ǾŜǊǘǎ » de grande hauteur ; 

- [ŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 

favoriseront : 

o [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǿƛǎ-à-vis, 

o [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ; 

- Un ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нр҈ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ. 

- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ŘŜ 

teintes adaptées et la possibilité de végétaliser les façades les plus exposées 

- 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Τ 

- Intégrer des dispositifs permettant la récupération des eaux de pluie et sa récupération, dans le respect de la 

réglementation en vigueur. 

  



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπWŜǳǊŜǎ π wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 

 hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ му 
 

 
Schéma illustrant les orientations écrites, non opposable. 
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 hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ мф 
 

wh¦¢9 5¦ .!ww!D9 59 [!±![9¢¢9 

 

Secteur concerné sur la commune : Bourg de Saint-

Jeures, Route du Barrage de Lavalette 

 

Surface : 3 266 m² 

 

Zone du PLU : UB 

 

 

 

ENJEUX 
- Imposer une densité permettant 

de répondre aux objectifs du 

PADD 

- Prendre en compte la 

configuration des terrains  

- Conserver des espaces de pleine 

terre et encourager la 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

diversifiées ; 

- Conserver un espace de quartier 

ouvert. 

 

CONDITIONS DΩOUVERTURE DE LA ZONE 
- ½ƻƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 

PROGRAMME 

- tǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 9 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ǎŀƴǎ 

ƛƳǇƻǎŜǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ о Ł п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ; 

 

DESSERTE 

- Un seul accès sera autorisé pour toutes les constructions sur la route départementale, il sera situé en face de 

la Rue de Bourrel et sera aménagé pour ne présenter aucun risque pour la sécurité des usagers. 

 

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE 

- ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ǎǘǊŀǘŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ ƳǳǊǎ ǾŜǊǘǎ » de grande hauteur ; 

- [ŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 

favoriseront : 

o [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǿƛǎ-à-vis, 

o [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ; 

- ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нр҈ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ŘŜ 

teintes adaptées et la possibilité de végétaliser les façades les plus exposées 

- 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Τ 

- Intégrer des dispositifs permettant la récupération des eaux de pluie et sa récupération, dans le respect de la 

réglementation en vigueur. 
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Schéma illustrant les orientations écrites, non opposable. 
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w¦9 59 .h¦ww9[ 

 

Secteur concerné sur la commune : Bourg de Saint-

Jeures, Rue de Bourrel 

 

Surface : 1,13 ha 

 

Zone du PLU : UB 

 

 

 

ENJEUX 
- Imposer une densité permettant de 

répondre aux objectifs du PADD 

- Prendre en compte la configuration des 

terrains  

- Conserver des espaces de pleine terre et 

ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

diversifiées ; 

- Conserver un espace de quartier ouvert. 

 

CONDITIONS DΩOUVERTURE DE LA ZONE 

- ½ƻƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 

PROGRAMME 

- tǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 9 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ǎŀƴǎ 

ƛƳǇƻǎŜǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 10 logements ; 

- Sur la partie Sud, les logements seront groupés deux à deux, il faudra a minima 4 logements ; 

 

DESSERTE 
- Un seul accès sera autorisé pour toutes les constructions sur Rue de Bourrel, il sera aménagé pour ne présenter 

aucun risque pour la sécurité des usagers 

- Les sorties sur la départementale sont strictement interdites 

 

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE 

- ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ǎǘǊŀǘŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ ƳǳǊǎ ǾŜǊǘǎ » de grande hauteur ; 

- [ŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 

favoriseront : 

o [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǿƛǎ-à-vis, 

o [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ; 

- ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нр҈ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ŘŜ 

teintes adaptées et la possibilité de végétaliser les façades les plus exposées 

- 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Τ 

- Intégrer des dispositifs permettant la récupération des eaux de pluie et sa récupération, dans le respect de la 

réglementation en vigueur. 
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Schéma illustrant les orientations écrites, non opposable. 
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ahb¢;9 59 {!Lb¢πW!/v¦9{ 

 

Secteur concerné sur la commune : Bourg de Saint-Jeures, 

Montée de Saint-Jacques 

 

Surface : 1 250 m² 

 

Zone du PLU : UA 

 

 

 

ENJEUX 
- Imposer une densité permettant de répondre aux objectifs du PADD 

- Prendre en compte la configuration des terrains  

- /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ ; 

 

 
 

CONDITIONS DΩOUVERTURE DE LA ZONE 
- ½ƻƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 

PROGRAMME 

- tǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мс ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ǎŀƴǎ 

ƛƳǇƻǎŜǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ н ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ; 

- Les logements seront groupés deux à deux. 

 

DESSERTE 
- [ΩŀŎŎŝǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ aƻƴǘŞŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Jacques ; 

- Un accès par construction est autorisé. 

 

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE 
- ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ǎǘǊŀǘŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ ƳǳǊǎ ǾŜǊǘǎ » de grande hauteur ; 

- [ŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 

favoriseront : 

o [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǿƛǎ-à-vis, 

o [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ; 

- ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нр҈ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
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- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ŘŜ 

teintes adaptées et la possibilité de végétaliser les façades les plus exposées 

- 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Τ 

- Intégrer des dispositifs permettant la récupération des eaux de pluie et sa récupération, dans le respect de la 

réglementation en vigueur. 

 

 
Schéma illustrant les orientations écrites, non opposable. 
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th¦½h[{ π 9{¢ 

 

Secteur concerné sur la commune : Pouzols, Route de 

Pouzols 

 

Surface : 7 256 m² 

 

Zone du PLU : 1AUB 

 

 

 

 

ENJEUX 
- Imposer une densité permettant 

de répondre aux objectifs du 

PADD 

- Prendre en compte la 

configuration des terrains et les 

terrains bâtis 

- Conserver des espaces de pleine 

terre et encourager la plantation 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ ; 

 

 

 

 

 
 

CONDITIONS DΩOUVERTURE DE LA ZONE 

- Zone à urbaniser à partir de 2027 

 

PROGRAMME 
- tǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 8 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ǎŀƴǎ 

ƛƳǇƻǎŜǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 6 logements ; 

- Une part des logements sera réalisée sous la forme de logements groupés deux à deux ; 

 

DESSERTE 
- [ΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜ tƻǳȊƻƭǎ ŀǳ bƻǊŘ ƻǳ wƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ CƻƴǘŀƛƴŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ; 

- Une desserte interne pourra être aménagée en fonction des besoins. 

Vue depuis le Sud du site 

Vue depuis le Nord-Ouest du site 
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ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE 
- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

- Préserver les espaces arborés de la zone ; 

- ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ǎǘǊŀǘŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ ƳǳǊǎ ǾŜǊǘǎ » de grande hauteur ; 

- [ŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 

favoriseront : 

o [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǿƛǎ-à-vis, 

o [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ; 

- [ŀ ǘǊŀƳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎΦ ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нр҈ 

sera conservé sur chaque parcelle ; 

- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ŘŜ 

teintes adaptées et la possibilité de végétaliser les façades les plus exposées ; 

- 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ; 

- Intégrer des dispositifs permettant la récupération des eaux de pluie et sa récupération, dans le respect de la 

réglementation en vigueur. 

 
Schéma illustrant les orientations écrites, non opposable.  
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th¦½h[{ π /9b¢w9 

 

Secteur concerné sur la commune : Pouzols, Route de 

Pouzols 

 

Surface : 4 761 m² 

 

Zone du PLU : 1AUB 

 

 

 

 

ENJEUX 
- Imposer une densité permettant de 

répondre aux objectifs du PADD 

- Prendre en compte la configuration des 

terrains et les terrains bâtis 

- Conserver des espaces de pleine terre 

Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

diversifiées ; 

 

 

 
 

CONDITIONS DΩOUVERTURE DE LA ZONE 
- Zone à urbaniser à partir de 2029 

 

PROGRAMME 

- tǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 8 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ǎŀƴǎ 

ƛƳǇƻǎŜǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 4 logements ; 

- Une part des logements sera réalisée sous la forme de logements groupés deux à deux ; 

 

DESSERTE 
- [ΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜ Pouzols au Nord ou le Chemin de Julien au Sud ; 

- [ΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ƭΩhǳŜǎǘ ǎŜǊŀ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ ; 

- Une desserte interne pourra être aménagée en fonction des besoins. 

 

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE 
- Préserver les arbres situés le long de la Route de Pouzols, au Nord de la zone ; 

Vue depuis le Nord du site 

±ǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ 
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- ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ǎǘǊŀǘŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ ƳǳǊǎ ǾŜǊǘǎ » de grande hauteur ; 

- [ŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 

favoriseront : 

o [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǿƛǎ-à-vis, 

o [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ; 

- [ŀ ǘǊŀƳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎΦ ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нр҈ 

sera conservé sur chaque parcelle. 

- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ŘŜ 

teintes adaptées et la possibilité de végétaliser les façades les plus exposées 

- 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Τ 

- Intégrer des dispositifs permettant la récupération des eaux de pluie et sa récupération, dans le respect de la 

réglementation en vigueur. 

 
Schéma illustrant les orientations écrites, non opposable.  




